
 

 
 

COMMUNIQUE 

Paris, le 29/06/2015 

 
 

10000 PV PERDUS ET MAJORES : « 40 MILLIONS D'AUTOMOBILISTES » 

RECLAME LE REMBOURSEMENT DES AUTOMOBILISTES 

 

Selon une information révélée par le journal l'Express, aujourd’hui, lundi 29 juin 2015, 10000 procès-

verbaux pour des infractions constatées par radars automatiques auraient été perdus en juin 2009. 

Ainsi, les automobilistes concernés par l'incident ont dû s'acquitter de l'amende majorée, alors même 

qu'ils n'avaient jamais reçu l'avis de contravention initial. L'association « 40 millions 

d'automobilistes » demande à ce que les automobilistes soient remboursés. 

 

Un « incident » qui pénalise près de 10000 automobilistes 

Selon L'Express, en juin 2009, 9938 PV pour des infractions constatées par radars automatiques se seraient 

volatilisés. Si les PV ont été perdus, il faut savoir qu'ils sont tout de même enregistrés informatiquement. Ainsi, les 

automobilistes n'ayant pas été avertis de leur infraction par le biais de l'avis initial permettant de payer l'amende 

minorée (à 90 € pour une contravention de 4ème classe correspondant à un feu rouge ou à un stop par exemple), 

ils ont dû s'acquitter du montant de la somme majorée (soit la somme de 375 € pour une contravention de 4ème 

classe) ! 

 

Quant à la société en charge de la gestion des radars automatiques, Atos, elle n'aurait pas été inquiétée par cette 

affaire, alors qu'elle aurait dû payer 650 000 euros de pénalités pour cet incident. Il est tout à fait incroyable que 

l'on demande aux automobilistes de s'acquitter d'une amende majorée alors que l'entreprise à l'origine de l'erreur 

ne fait pas face à ses responsabilités. 

 

L'amende majorée, dissuasive pour la contestation 

Bien que le Centre National de Traitement de Rennes se soit aperçu de l'incident quelques mois après, toutes les 

majorations n'ont pas été annulées : en effet, seuls les contrevenants qui se seraient manifestés auraient pu 

bénéficier de la possibilité de payer l'amende forfaitaire, mais peut-être même pas à son taux minoré. 

 

Or, il faut savoir que les contrevenants voulant contester l'amende majorée doivent tout d'abord consigner la 

somme égale au montant demandé, c'est-à-dire 375 €. Une somme qui a pu décourager plus d'un automobiliste à 

faire valoir son droit à la contestation.  

 

« 40 millions d'automobilistes » demande le remboursement des automobilistes  

« 10000 PV perdus, ce sont autant d'automobilistes qui ont dû s'acquitter de l'amende majorée alors que s'ils 

avaient reçu l'avis de contravention initial, ils auraient pu bénéficier de l'amende à son taux minoré », s'insurge 

Daniel Quéro, président de « 40 millions d'automobilistes ». 

 

Ainsi, « 40 millions d'automobilistes » demande à ce que les automobilistes concernés par la perte de ces PV et 

ayant déjà réglé la somme de 375 € soient remboursés de la différence entre l'amende majorée et l'amende 

minorée.  

 

 

 

 



Concernant les automobilistes qui n'auraient pas encore réglé l'amende majorée, l'association demande le retour 

pur et simple à l'amende minorée.  

 

« Si le CNT de Rennes s'est effectivement rendu compte du problème quelques mois après l'incident, ils auraient 

dû agir tout de suite afin de ne pas pénaliser les automobilistes. Les contraindre à payer 375 € alors même qu'ils 

savaient être à l'origine de cette erreur en espérant que le pot aux roses ne soit pas découvert, c'est révoltant » 

conclut Pierre Chasseray, délégué général de l'association. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retrouvez tous nos communiqués en exclusivité sur www.fil-conducteurs.com, avant leur diffusion. 

Inscrivez-vous dès maintenant, et venez échanger avec nous sur l’actualité ! Cliquez ici 

 

  

  

   
  

  

 

  

 

A propos de « 40 millions d’automobilistes » 40 millions d’automobilistes est une association d’intérêt général, porte-parole 
des automobilistes raisonnables et défenseur de leurs intérêts. Elle est active tant sur le plan national qu’européen. Elle 
intervient dans l’ensemble des débats de fond liés à l’usage de l’automobile face aux grands enjeux sécuritaires et 
environnementaux, pour adapter et préserver l’automobilité, facteur indispensable à la croissance économique et à la qualité de 
vie des ménages. Premier représentant national des automobilistes auprès des Pouvoirs Publics et du secteur économique de la 
route, « 40 millions d’automobilistes » rassemble plus de 320.000 adhérents, elle a aussi le soutien de l’Union Nationale des 
Automobile Clubs. www.40millionsdautomobilistes.com  
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